
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 9-390-1929  nommant une commission chargée de 
l’incinération des correspondances postales tombées en rebut.
n° 9-390-1929

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 mai 1929

Numéro JO

n° 390 du 31/05/1929
Date  du numéro

31 mai 1929

V I S A S

Le Gouverneur par intérim de la Côte française des Somalis et dépendances, chevalier de la Légion d’honneur: Vu l’ordonnance 

organique du 16 septembre 1844, rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884: Vu l’arrêté du 1er octobre 1914 

réglant le mode de promulgation et de publication des lois, décrets et arrêtés et les conditions dans lesquelles ces lois, décrets 

et arrêtés deviennent exécutoires

Vu l’arrêté du 27 septembre1900 instituant une commission chargée de la destruction des correspondances postates tombées 

en rebut,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Une commission composée de MM. Bringer, contrôleur des P. T. T., présidents Diderrich, adjoint des services civils, Baixas, 

contrôleur des P. T. T. du cadre local, se réunira et fera procéder à l’incinération des correspondances postales tombées en 

rebut.

Art. 2

— La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera et insérée au Journal officiel de la 

colonie.

G. COCHARD.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-9-390-1929 Page 1 / 1


